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ECOLE PRIVEE DU SACRE-CŒUR
ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE

[bookmark: _GoBack]ecole.sacre-coeur@wanadoo.fr

REGLEMENT INTERIEUR
Septembre 2024

L’école du Sacré Cœur de Saint Martin de Crau est une école privée catholique, soumise à une autorité diocésaine. Elle est sous contrat d’association avec l’Etat, et tout en respectant les programmes de l’Education Nationale, elle garde une identité propre en assurant une éducation dans le respect des valeurs chrétiennes.

Au quotidien et dans toutes les situations vécues, ces valeurs chrétiennes animées par l’évangile sont le respect, l'honnêteté, la bienveillance, la tolérance…
Ces valeurs ne sont pas que des mots, pour l’ensemble de la communauté éducative, les actes, les attitudes et les paroles traduisent la volonté de permettre à chaque enfant dans l’école de bien grandir et de donner le meilleur de lui-même. 

Le présent règlement est destiné à fixer des règles de vie en commun, indispensables au bon fonctionnement de l’école, dans l’intérêt de tous, et dans le respect des droits et des devoirs de chacun. En y inscrivant votre (vos) enfant(s) vous adhérez donc aux règles et vous vous engagez à les respecter.

Nous vous demandons de prendre connaissance avec attention de ce règlement avec votre enfant et de le signer.

ARTICLE 1 – Horaires

· Semaine de 4 jours : 	
Horaires de classe : Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h30 – 11h45 et 13h30 – 16h30

Horaires d’ouverture du portail : de 8h00 à 8h30 et de 11h30 à 11h45
                                   		 de 13h20 à 13h30 et de 16h20 à 16h30LE PORTAIL SERA FERME à 8h30 et 13h30 PRECISES
Le temps scolaire démarre à 8h30, afin de ne pas perdre de temps dans les apprentissages les élèves sont accueillis dès 8h20 dans les classes.
Il est demandé aux familles et aux élèves de respecter ces horaires et d’arriver au moins 5 mn avant la fermeture du portail, soit à 8h25 et 13h25 précises.








· Le secrétariat est ouvert aux familles :

De 8h30 à 12H00 et de 13h30 à 16h30, les lundis, mardis et jeudis.

· Entrées et sorties
· Les élèves ne sont pas autorisés à repartir seuls sauf demande écrite de leur responsable légal. Toute personne désignée par les parents pour venir chercher un élève doit être inscrite sur la liste des personnes autorisées, dans le dossier d’inscription.
· Pour les maternelles, les parents accompagnent les enfants jusque dans leur classe à partir de 8h20 le matin. A la sortie (dès l’ouverture du portail), ils seront remis aux parents ou aux personnes qui ont été autorisées par écrit à venir les chercher. 
· Les parents d’enfants de primaire ne sont pas autorisés à pénétrer dans la cour sauf sur rendez-vous, et pour des questions relevant du secrétariat.
· Pendant les heures de classe, aucun élève n’est autorisé à quitter l’école. Seuls, ceux qui ont un contrat d’intégration tripartite : parents–directeur/enseignant-rééducateur ont l’autorisation de sortir pour une rééducation, accompagnés d’un adulte identifié. Les rendez-vous médicaux sont à prendre en dehors des heures de classe.
· L’enseignant prévient le responsable légal de l’enfant qui présente un problème de santé.
· Un calendrier scolaire est communiqué dans le courrier de début d’année.

· 
Au-delà de 16h30 :
· Un temps de garderie gratuit sera proposé jusqu’à 16h45,
· de 16h45 à 17h45, une garderie payante (4.00 €) sera mise en place.

Ce sont des prestations qui ne relèvent pas de l’obligation scolaire, ce sont des services rendus aux familles, ces temps doivent être un moment de partage et d’éducation. Bonne conduite, propreté, respect du personnel seront exigés. Le non-respect de ces règles pourra entraîner des sanctions jusqu’à la radiation temporaire ou définitive de la garderie et / ou de l’étude sans contestation possible.

ARTICLE 2 – Ponctualité et Absence

La ponctualité est de rigueur, aux heures d’entrées et de sorties !
· Retards
· Tout retard doit être exceptionnel et signalé dans la mesure du possible.
· Aucun élève n’arrive en classe dans le courant d’une demi-journée.

· Absences
· L’école est obligatoire à partir de 3 ans, et toute inscription nécessite une régularité dans sa fréquentation, les élèves doivent être intégrés tous les jours.
· L’élève absent doit présenter à son retour en classe un mot d’excuse signé des parents ou du tuteur. Ce mot doit mentionner le motif de cette absence.
· Les absences pendant les heures de classe pour des raisons médicales (orthophoniste, psychologue…), font l’objet d’un projet d’accueil individualisé (PAI).
· Des certificats médicaux seront exigibles dans les cas de maladies contagieuses énumérées dans l’arrêté interministériel du 3 mai 1989, mais également pour toute dispense d’activité sportive. 
· Toute absence répétée sans motif valable et sans explication des parents sera signalée aux autorités : Inspection Académique, Mairie voire Procureur de la République.
· Les départs anticipés en vacances ne sont pas autorisés par la loi. Les enseignants sont tenus de signaler à l’académie toute absence pouvant relever de ce motif. Le chef d’établissement doit en être informé par écrit.

Rappel de la circulaire de Monsieur l’Inspecteur d’Académie : « Les représentants légaux de l’élève sont responsables de ses manquements à l’obligation d’assiduité scolaire. Ils doivent faire connaître à la direction de l’école (téléphone puis confirmation écrite) les motifs légitimes de l’absence. Ces derniers sont très limités (maladie, absence de transport …).»

ARTICLE 3 – Organisation de la vie scolaire

Le contrat de scolarisation avec les familles est entièrement basé sur la confiance que les parents font à l’équipe éducative.

· L’école s’engage à travailler en partenariat avec les familles et les différents acteurs éducatifs et à mettre en place toutes les actions nécessaires à l’accompagnement de l’élève durant sa scolarité dans l’école.
Les enseignants comme le chef d’établissement sont à votre disposition pour vous rencontrer, pour répondre à vos questions et vous apporter toute précision sur le fonctionnement de l’école et sur votre enfant.

· Les parents s’engagent à travailler en partenariat avec l’équipe éducative de l’école et à faire participer les enfants aux différentes actions pédagogiques menées dans l’école.

· Les élèves s’engagent et s’investissent au sein du conseil d’élèves afin de participer à l’organisation de l’école.

Nous mettons en place, en début d’année, un cahier de correspondance dans lequel l’enseignante ou le chef d’établissement vous fera passer des informations ou remarques tout au long de l’année. Vous devez consulter ce cahier tous les soirs et signer chaque mot collé ou écrit. N’hésitez pas à utiliser ce cahier pour faire passer vos informations, demandes de rendez-vous ou autre.


ARTICLE 4 – Hygiène – Santé - Sécurité

· Une hygiène et une propreté rigoureuses sont exigées afin d’éviter toute contamination accidentelle.
En cas de maladie contagieuse ou de présence de poux vous devez prévenir rapidement le chef d’établissement.
L’inscription en maternelle ne peut se faire que si l’apprentissage de la propreté a eu lieu. Selon le cas le chef d’établissement prendra les mesures qui s’imposent.

· Aucun médicament (même homéopathique), autre que les produits utilisés à l’école, ne peut être donné par un enseignant ou un personnel non enseignant. En cas de traitement nécessaire sur horaire scolaire, la famille est seule habilitée à donner ce traitement sur l’appui d’une ordonnance et l’accord du chef d’établissement. 
[bookmark: _Hlk126081751]Des protocoles réglementaires justifiés par le médecin scolaire (maladies chroniques, allergies graves…) sont toutefois possibles et font l’objet d’un projet d’accueil individualisé (PAI), élaboré et signé par la famille, le médecin scolaire et l’école.
Afin que nous puissions joindre les parents en cas d’urgence, il est indispensable de nous signaler par écrit tout changement d’adresse ou de numéro de téléphone.

· Dans la cour, chaque enfant doit avoir le souci de la sécurité des autres enfants : pas de jeux dangereux (balles de tennis, foulard, bagarre …) ou de gestes dangereux, de courses à grande vitesse, de jets de projectiles.

· Seuls les ballons en mousse sont autorisés.

· Pour les enfants venant à bicyclette ou en trottinette, il est interdit de rouler dans la cour. 

· Seuls les enfants de maternelle sont autorisés à utiliser les tricycles de l’école pendant les récréations. 

· Il est interdit de pénétrer dans les classes pendant les récréations sans autorisation des enseignants.

Nous vous rappelons que l’assurance scolaire est souscrite par l’établissement, pour tous les élèves, à la Mutuelle Saint Christophe assureur de référence de l’Enseignement Catholique. 

ARTICLE 5 – Discipline

· Chaque enfant doit avoir une attitude correcte vis-à-vis des autres élèves de l’établissement et respectueuse vis-à-vis des adultes qui sont amenés à le fréquenter. 
Cf. : socle commun c1 c2 

· Les élèves sont tenus de respecter les règles de vie élaborées en chaque début d’année dans les classes. Dès la maternelle, des comptes rendus réguliers sur le comportement de l’enfant sont mis en place. Ils sont portés à la connaissance des parents, des enfants, des enseignants, du personnel non enseignant et régulent le champ disciplinaire de l’établissement. 

· Le langage bannit toute expression grossière et indélicate, la tenue est correcte, exempte de toute excentricité. 

· Chaque élève a le souci et le respect du bien commun. Il doit prendre soin des installations à sa disposition et en maintenir la propreté. Les chewing-gums sont interdits.

· Toute dégradation matérielle de l’école causée par un élève sera à la charge financière des parents. Le matériel collectif ou les livres endommagés seront facturés aux familles.

· Une tenue vestimentaire correcte est exigée. Une tenue de sport est demandée les jours où des activités sportives sont prévues.

· Un code de bonne conduite a été établi dans l’école par l’équipe éducative, il vise à permettre à chaque élève d’adopter le comportement souhaité et détermine les sanctions prévues en cas de non-respect de ce règlement. Ce « code de bonne conduite » vous sera remis à la rentrée, il est à lire attentivement par vous-même et votre enfant, avant que ce dernier ne le signe.  


· Les parents n’ont pas autorité en matière de discipline à l’école. En cas de conflit entre élèves, aucun parent ne doit s’adresser directement à un enfant mis en cause, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’école, ce sont les personnels de l’école qui doivent intervenir. Il faut donc les aviser des difficultés rencontrées et ne pas prendre d’initiative personnelle.

Aucune insulte ou forme d’agressivité de la part des parents à l’encontre des enfants, des enseignants et du personnel non enseignant ne sera tolérée. Un avertissement sera adressé à la famille pouvant provoquer jusqu’à l’exclusion provisoire ou définitive de son enfant et devenant motif de non-réinscription pour l’année suivante (sur décision du conseil de discipline).

ARTICLE 6 – Sanctions / Réparations

· Des observations, des appels à la réflexion signalent aux enfants tout manquement au respect d’autrui, à la loyauté, au travail, à la politesse, à la discipline. 

· Toute attitude irrespectueuse envers un adulte de la communauté éducative ou envers un élève, toute dégradation de matériel ou de locaux, vols seront sanctionnés sur l’appui de notre code de bonne de conduite. 

Si de telles attitudes venaient à se reproduire, des sanctions plus graves seront prises et soumises à l’avis du conseil des maîtres et notifiées aux familles dans le cahier de correspondance.

Les sanctions peuvent aller de la simple observation jusqu’à l’exclusion temporaire. (cf.  le « Code de bonne conduite »)

ARTICLE 7 – Cantine

La demi-pension ne relève pas de l’obligation scolaire, 
Il s’agit d’un service rendu aux familles pour faciliter la scolarisation des enfants.

A l’école comme en famille, ce temps de restauration doit être un moment de partage et d’éducation.
Bonne conduite, propreté, respect du personnel seront exigés. Le non-respect de ces règles pourra entraîner des sanctions jusqu’à la radiation temporaire ou définitive de la cantine sans contestation possible.

· Un code de bonne cantine a été établi dans l’école par les élèves, il vise à permettre à chacun d’adopter le comportement souhaité. Ce « code de bonne cantine » vous sera remis à la rentrée, il est à lire attentivement par vous-même et votre enfant, avant que ce dernier ne le signe.  

· La cantine fonctionnera dès la rentrée, vous aurez la possibilité de choisir entre 2 formules :
· le forfait annuel qui vous convient : 1, 2, 3 ou 4 jours de restauration par semaine
Le choix des jours pourra être modifié à chaque trimestre scolaire ou en cas de modifications d’activité en cours de trimestre (exemple : APC, sport ou autres) à voir avec la Direction.
En cas de désistement, d’interruption ou du changement du nombre de jours choisis, en cours d’année, le prix des repas sera recalculé au tarif « occasionnel ». Il appartient à chaque famille d’évaluer la formule la plus avantageuse : abonnement au forfait ou repas au prix occasionnel.
· le ticket « occasionnel » disponible pour les élèves hors forfait ou pour les élèves au forfait (1,2 ou 3 jours) désirant prendre des repas supplémentaires. L’achat du ou des tickets pourra se faire à tout moment MAIS l’inscription au repas du jour doit se faire le matin avant 9h. En cas d’abus, la Direction se réserve le droit de ne plus accepter les inscriptions tardives.

· La direction se réserve la possibilité d’exclure temporairement ou définitivement de la cantine les élèves ne respectant pas la nourriture, ou dont le comportement est inacceptable. Dans ce cas, aucun remboursement ne sera effectué.

Cf règlement financier pour modalités et tarifs.


ARTICLE 8 - OBJETS DE VALEUR ET JOUETS

· Sont formellement interdits les téléphones portables, l’argent, les parapluies, les appareils électroniques et les objets ou produits dangereux n’ayant aucun rapport avec le travail scolaire (couteaux, pétards…).

· Les vêtements doivent être marqués au nom de l’enfant. Tout vêtement non récupéré en fin d’année sera donné à une œuvre caritative. 

· Le port de bijoux est vivement déconseillé.

· Les jouets de la maison doivent être présentés à l’équipe enseignante avant d’être utilisés dans la cour. Tout jouet prohibé ou utilisé en classe sera confisqué pour l’année en cours.

· L’école décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

----------------------

Ce règlement à conserver est valable jusqu’à son éventuelle modification, auquel cas un nouveau règlement vous sera transmis et soumis à votre adhésion.
Le non-respect de ce règlement entraînera le risque de non-réinscription l’année suivante.

Veuillez joindre au dossier d’inscription, le coupon d’adhésion au règlement intérieur de septembre 2024 après signature.
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